
Tout savoir sur le prélèvement à la source
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Restitution de l'intégralité 
de ma réduction d'impôt
relative au don fait en 2018 

CAS 1
JE CONTINUE À FAIRE 
MON DON HABITUEL
EN 2018

CAS 2
JE FAIS UN DON 
POUR LA PREMIÈRE FOIS
EN 2018

CAS 3
JE DÉCIDE DE NE PLUS
FAIRE DE DON EN 2018

2019
JANVIER

2019
SEPTEMBRE

2019
AVRIL
JUIN

Je reçois un acompte 
de 60 % de la réduction 
d'impôt de l'année N-1

Je fais ma déclaration
de revenus 2018, 
en mentionnant le don

Je fais ma déclaration
de revenus 2018, 
en mentionnant le don

Je fais ma déclaration
de revenus 2018, 
en mentionnant l'arrêt 
de mon don.

Restitution du solde
de ma réduction d'impôt
relative au don fait en 2018

Je reçois un acompte 
de 60 % de la réduction 
d'impôt de l'année N-1
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Acompte de 60 % reçu
en janvier à reverser 
à l'administration fiscale 
(étalement jusqu'en 
décembre si solde > 300€)

3. LES GRANDES ÉTAPES POUR LES DONATEURS

Tout savoir sur le prélèvement à la source
pour les dons aux associations

Source : prelevementalasource.gouv.fr 


